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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Niveau de connaissance en mathématiques des élèves.
Question écrite n° 34915

Texte de la question

Mme Florence Granjus interroge M. le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports sur le
niveau de connaissance en mathématiques des élèves français. L'enquête de la Trends in International
Mathematics and Science Study (Timss), réalisée en mai 2019, pointe le niveau particulièrement faible en
mathématiques des élèves de CM1 et de 4ème. La France se classe dans les dernières dans les pays de
l'Union européenne, et avant-dernière dans les pays de l'Organisation de coopération et de développement
économiques. M. le ministre, soucieux de l'effondrement du niveau des connaissances en mathématiques des
élèves français, a confié une mission au député Cédric Villani et à l'inspecteur général de l'éducation nationale,
Charles Torossian. Ils lui ont remis un rapport sur l'enseignement des mathématiques en France le 12 février
2018, comportant vingt et une propositions. Le développement des formations initiales et continues des
enseignants du primaire bénéficiant à ce jour de 5 fois moins d'heures de cours que les enseignants de
Singapour, pays classé en tête de la Trends in International Mathematics and Science Study, fait partie des
propositions du rapport. Une autre proposition de ce rapport est l'actualisation des méthodes d'apprentissage,
par un apprentissage explicite et respectant les trois étapes : « manipuler, verbaliser, penser en termes abstraits
», tout en donnant une place centrale à la démarche de « la preuve ». La crise sanitaire actuelle a fortement
perturbé non seulement le temps de formation des personnels enseignants, mais aussi les apprentissages, de
même que les contrôles relatifs aux acquisitions, de fait moins nombreux. Elle lui demande quelles dispositions
pourraient être prises pour soutenir le plan de relance de l'apprentissage des mathématiques, afin de redonner à
la France sa place légitime dans le classement de la Trends in International Mathematics and Science Study.

Texte de la réponse

Le ministère chargé de l'éducation nationale est très sensible aux résultats des études internationales, en
particulier en mathématiques et une forte attention est portée à l'amélioration des résultats en mathématiques
des élèves français. Ainsi, le rapport « 21 mesures pour l'enseignement des mathématiques », rédigé par Cédric
Villani et Charles Torossian, fait l'objet d'une mission nationale spécifique depuis juin 2018, appuyée sur un
réseau de chargés de mission académiques. Dès juillet 2018, un à deux chargés de mission ont été nommés
dans chaque académie pour accompagner et suivre le déploiement du plan « mathématiques » basé sur les
préconisations du rapport. Un fort accent a été mis sur la formation continue en mathématiques des professeurs
des écoles. Ainsi, dans chaque circonscription a été désigné un « référent mathématiques ». Des formations
entre pairs et en équipe sont organisées. Les référents mathématiques de circonscription ont bénéficié d'un plan
national de formation très ambitieux (par exemple en 2019 : 3 sessions de 2 jours en métropole et 2 sessions de
3 jours dans les académies ultra-marines). Cette dynamique de formation et d'accompagnement au plus près du
terrain vise à répondre aux besoins des différents territoires, et à apporter des solutions adaptées aux difficultés
rencontrées et aux publics concernés. D'abord dans les lycées, puis dans un deuxième temps dans les collèges,
un réseau de laboratoires de mathématiques a vu le jour. Ces laboratoires sont des lieux de formation,
d'échanges entre pairs, de travail collaboratif et de valorisation de l'image des mathématiques auprès de tous
les acteurs de la communauté éducative. En parallèle, un réseau de clubs de mathématiques, scolaires ou
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périscolaires, permet aux élèves de conserver ou de retrouver le goût de faire des mathématiques. Ces clubs,
hors temps de cours, fédèrent les élèves autour d'activités suscitant l'engouement et la créativité. Par ailleurs, la
DGESCO travaille également, avec le concours de l'inspection générale de l'éducation, du sport et de la
recherche (IGESR), à la mise en œuvre en académie d'un plan pour les mathématiques au collège à la rentrée
2021. Des travaux sont actuellement en cours sur les différentes thématiques que porte ce plan : les pratiques
d'enseignements, le continuum didactique école-collège, le pilotage de la discipline, la valorisation de l'image
des mathématiques. Les actions (productions de ressources, pilotage…) issues de ce plan seront
accompagnées de formations à destination des différents acteurs concernés. Une action nationale de formation
de deux jours est prévue au plan national de formation (PNF) en fin d'année scolaire 2020-2021.
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